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Ville de Genève M-1340 A

Conseil municipal
 3 avril 2019

Rapport de la commission des sports chargée d’examiner la 
motion du 7 mars 2018 de Mmes et MM. Ariane Arlotti, Morten 
Gisselbaek, Brigitte Studer, Albane Schlechten, Emmanuel 
Deonna, Delphine Wuest et Gazi Sahin: «Les saunas des pis-
cines des Vernets et de Varembé sont bondés, agrandissons-
les! Développons-les!»

Rapport de Mme Corinne Goehner-da Cruz.

Cette motion a été renvoyée à la commission des sports par le Conseil muni-
cipal lors de sa séance du 14 novembre 2018. La commission s’est réunie les 
10 janvier et 14 février 2019 sous la présidence de M. Jean-Philippe Haas. Les 
notes de séances ont été prises par M. Jorge Gajardo Muñoz, que la rapporteuse 
remercie pour la qualité de son travail.

PROJET DE MOTION

Considérant:

– qu’en 2011 un sauna avait été ouvert temporairement dans la piscine des 
Vernets dans le cadre de l’événement «Vernets-les-Bains» et que ce dernier 
avait connu un très vif succès;

– qu’avec ce vif succès auprès de la population la Ville de Genève a décidé de 
le maintenir et d’en construire un autre dans la piscine de Varembé;

– que ces saunas, depuis bientôt dix ans maintenant, sont fort appréciés tous les 
jours par les usagers et sont régulièrement bondés à certaines heures;

– que le bien-être que cet espace de sudation procure est un bienfait pour la 
santé et tout à fait complémentaire aux diverses pratiques sportives;

– que de construire un sauna dans l’enceinte d’une piscine est tout à fait courant 
dans de nombreux pays, et la norme dans les pays du Nord,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– de rénover et développer ces saunas afi n qu’ils s’adaptent à la demande 
actuelle des usagers;

– de créer des espaces chaises-longues et détente en conséquence;

– d’étudier les possibilités de créer également un sauna dans la future piscine de 
la Gare des Eaux-Vives et ailleurs;

– d’encourager de la sorte la population genevoise à se relaxer.
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Séance du 10 janvier 2019

Audition de Mme Ariane Arlotti, co-motionnaire

Mme Arlotti rappelle en quelques mots les bienfaits reconnus des saunas, qui 
vont de la détoxifi cation à la relaxation. A la suite du succès de l’opération «Ver-
nets-les-Bains», en 2011, la Ville a décidé de maintenir l’installation du sauna 
aux Vernets. Puis, suite à l’engouement et la demande des usagères et usagers, un 
sauna a également été installé à la piscine de Varembé. A sa connaissance, le Ser-
vice des sports (SPO) étudie actuellement la question de leur agrandissement, la 
capacité des saunas étant limitée à 15 personnes assises, mais on peut s’y serrer 
à une vingtaine de personnes et des personnes restent même debout aux heures 
d’affl uences. Les installations sont fréquentées autant par les femmes que par les 
hommes, ainsi que les familles. Les deux installations sont fermées en été pour des 
raisons de sécurité. Mme Arlotti est d’avis d’améliorer la signalétique aux Vernets, 
car la cabine n’est pas très visible, il faudrait également améliorer l’information au 
public sur leur utilisation. La demande est faite pour leur agrandissement et d’en 
créer un dans le nouveau centre sportif en construction à la gare des Eaux-Vives, 
et d’envisager d’en aménager aussi dans d’autres centres sportifs existants, notam-
ment au Bois-des-Frères (bientôt en rénovation) et à Vessy. Un équipement a un 
coût allant de 35 000 à 50 000 francs sans compter les coûts de fonctionnement. 
Du point de vue énergétique les saunas consomment l’équivalent de 12 fours à 
raclette tournant en même temps.

Une commissaire demande si la proposition répond à un besoin avéré.

Mme Arlotti répond que l’idée est de répondre à une demande publique. Il ne 
s’agit pas de proposer des spas, mais la Ville a un intérêt certain à diversifi er son 
public dans les centres sportifs. On pourrait améliorer à moindre coût en infor-
mant sur l’utilisation des lieux et adapter la gestion des installations techniques. 
Il faudrait inclure des saunas dans les projets architecturaux.

Une commissaire est d’avis que les saunas sont mieux appréciés quand ils 
sont à l’extérieur. Elle est d’avis que l’extérieur de la piscine des Vernets fermé 
d’octobre à avril n’est pas assez bien exploité.

Mme Arlotti répond qu’il faudrait étudier cette faisabilité, mais si un sauna 
plus grand devait être aménagé dehors, il faudrait probablement augmenter le 
nombre de poêles. C’est une question de choix, comme celui qui s’est posé à la 
piscine de Lancy, qui est chauffée en hiver.

Un commissaire questionne sur l’articulation des accès au sauna des Vernets, 
entre les personnes qui vont à la piscine et celles qui vont à la salle de musculation.

Mme Arlotti explique qu’aux Vernets, l’accès à la salle de musculation a été 
séparé du ticket pour la piscine, notamment à cause de bagarres qui y avaient 
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éclaté. Actuellement, il faut donc un ticket piscine pour accéder au sauna, alors que 
les usagères et usagers de la salle de musculation n’y accèdent pas. Il est certain 
que la diversifi cation de l’offre entraîne des questions de logistique. Les gardiens 
et gardiennes craignent, par exemple, que les saunas ne soient utilisés par des per-
sonnes qui font du jogging aux alentours des centres sportifs. C’est déjà le cas pour 
les douches. A sa connaissance, le SPO étudie aussi ces questions.

Séance du 14 février 2019

Audition de M. Sami Kanaan, conseiller administratif responsable du département 
de la culture et du sport (DCS), de Mme Sybille Bonvin, cheffe du Service des sports 
(DCS/SPO) et de M. Félicien Mazzola, collaborateur personnel

Mme Bonvin rappelle les circonstances initiales de la mise en place des sau-
nas dans les piscines des Vernets et de Varembé. Les premières cabines devaient 
durer un week-end. Leur succès inattendu a entraîné la construction de nouvelles 
installations en 2012, qui se révèlent maintenant sous-dimensionnées. Le SPO a 
donc décidé de les agrandir et de les améliorer à la faveur des prochains travaux 
d’entretien. La cabine de Varembé aura une capacité de 17 m2 et celle des Ver-
nets aura une envergure de 5,46 sur 3,40 m, à laquelle on annexera un espace de 
détente, avec chaises longues et musique douce. Aux Vernets, ce nouvel espace 
devrait prendre la place du fi tness qui connaît une baisse de fréquentation. En 
revanche, il n’y aura pas de sauna aux Eaux-Vives. Le projet est trop dense, et le 
SPO n’a pas pu avoir toute la place désirée pour son centre sportif.

Un commissaire prend acte avec satisfaction, même s’il regrette qu’un sauna 
ne puisse pas être installé aux Eaux-Vives.

Un commissaire demande des précisions sur les dates des travaux à Varembé 
et aux Vernets.

Mme Bonvin répond que les travaux de sauna seront calés sur le calendrier 
d’intervention de la Direction du patrimoine bâti (DPBA) sur les deux sites. Les 
travaux dureront deux fois dix-huit mois, en 2021 à Varembé et en 2023 aux 
Vernets. Les saunas actuels resteront en fonction jusqu’à l’ouverture des chantiers.

Le même commissaire demande un complément sur la désaffection du fi tness 
des Vernets.

Mme Bonvin confi rme que la baisse de fréquentation du fi tness des Vernet 
coïncide avec une mutation du marché de ce genre d’établissement. En effet, 
Genève a connu une explosion du marché des fi tness qui a entraîné aussi une 
baisse des tarifs. Dans ces conditions, le SPO se demande sérieusement s’il faut 
continuer à occuper l’espace actuel du fi tness alors que le nombre d’abonné-e-s a 
baissé et que le SPO manque de places.
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Une commissaire demande s’il serait possible d’exploiter l’espace extérieur 
de la piscine des Vernets pour installer le sauna.

Mme Bonvin exclut cette éventualité. On devrait toucher à l’enveloppe du 
bâtiment et créer un accès. De plus, entre le chauffage et la ventilation, il y 
aurait des problèmes d’hygiène. Idéalement, le sauna s’entendra sur l’espace du 
fi tness. Si cela n’est pas possible, on pourrait installer l’espace de détente dans 
les vestiaires, en face du kiosque.

Un commissaire envisage de proposer un amendement à la motion suggérant 
de remplacer l’actuel fi tness par un sauna.

Mme Bonvin n’y voit aucun inconvénient, il serait même possible d’installer 
un hammam, installation qui rencontre une forte demande.

M. Kanaan explique que la sous-occupation du fi tness est récente. On se sou-
vient cependant d’une époque où il était en surcharge et qu’il y avait même eu 
quelques problèmes entre des utilisateurs et utilisatrices. A présent, le marché du 
fi tness s’est diversifi é et les prix ont aussi un peu baissé.

Un commissaire souhaite connaître le coût des travaux.

Mme Bonvin indique que le chiffrage n’a pas encore été fait, mais une grande 
partie des travaux devrait être effectuée en interne. Il n’y aura donc pas de demande 
de crédit spécifi que, mais le coût sera intégré dans les propositions de rénovation 
des piscines. Si un amendement proposant de remplacer le fi tness par un sauna 
était voté, on pourrait s’y atteler en amont, car il s’agirait d’une modifi cation 
d’espaces.

Un commissaire demande s’il serait envisageable d’ajouter un sauna au nou-
veau concept du Bout-du-Monde.

M. Kanaan répond que cela n’est pas prévu, mais qu’il n’est pas inter-
dit d’y penser, en sachant que le projet du Bout-du-Monde cherche à optimiser 
l’espace pour les programmes sportifs. Il rappelle que sont notamment prévus 
une piste d’athlétisme couverte et un anneau cycliste. Les demandes de soutien 
concernent d’abord l’espace et des créneaux pour les entraînements, avant même 
les demandes de subventions.

Le même commissaire demande s’il serait envisageable d’étendre le sauna 
des Bains des Pâquis.

M. Kanaan répond que cette éventualité est peu probable. L’association qui 
gère les lieux, qui a d’ailleurs eu l’idée en premier, exploite déjà les lieux à fond 
avec son sauna, son hammam et ses fondues. A son avis, pour étendre le sauna, il 
faudrait empiéter sur la salle à manger, ce qui est peu probable.
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Discussion et vote

Un commissaire du Parti démocrate-chrétien propose de compléter l’invite 
de la motion par la formule suivante: «demande au Conseil administratif de réfl é-
chir à l’utilisation de l’espace du fi tness de la piscine des Vernets pour la mise en 
œuvre de la motion».

Une commissaire du Parti socialiste n’est pas favorable à la suppression du 
fi tness aux Vernets. Elle souhaite que les installations de ce type dans les lieux 
populaires soient maintenues.

Vote de l’ajout demandé sur l’utilisation de l’espace du fi tness des Vernets 
pour la mise en œuvre de la motion.

Par 10 oui (2 EàG, 1 Ve, 2 PDC, 3 PLR, 1 UDC, 1 MCG) contre 2 non (S) et 
2 abstentions (S), l’amendement est accepté; mise aux voix, la motion amendée 
est adoptée à l’unanimité.

PROJET DE MOTION AMENDÉE

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– de rénover et développer ces saunas afi n qu’ils s’adaptent à la demande 
actuelle des usagers;

– de créer des espaces chaises-longues et détente en conséquence;

– d’étudier les possibilités de créer également un sauna dans la future piscine de 
la Gare des Eaux-Vives et ailleurs;

– d’encourager de la sorte la population genevoise à se relaxer;

– de réfl échir à l’utilisation de l’espace du fi tness de la piscine des Vernets pour 
la mise en œuvre de la motion.


